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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 52, insérer l'article suivant:

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, un rapport sur les insuffisances du bouclier tarifaire. Ce rapport précise la perte de 
pouvoir d'achat pour les ménages pouvant en bénéficier. Il détaille également l'ensemble des exclus 
de ce bouclier tarifaire. Il propose des solutions sur le long terme afin de protéger l'ensemble des 
consommateurs comme la nécessaire extension des tarifs réglementés, a contrario de leur extinction 
progressive actuelle.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons en plus des mesures d’urgences, à ce que le Gouvernement 
réalise une vraie réflexion sur les crises énergétiques à venir, sur les moyens pour y faire face et 
protéger l'ensemble de nos citoyens de la libéralisation du marché de l'énergie.
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« Qui aurait pu prédire la vague d’inflation, […] ou la crise climatique ? », demandait Emmanuel 
Macron lors de son allocution télévisée le 31 décembre 2022, démontrant une fois encore sa 
méconnaissance des enjeux climatiques. Doit-on s’attendre à « qui aurait pu prédire la crise 
énergétique » pour cette année ? Le vieil adage d’Emile de Girardin voudrait pourtant que « 
Gouverner, c'est prévoir ; et ne rien prévoir, c'est courir à sa perte ». Nous enjoignons donc le 
gouvernement à pour une fois prévoir, afin de ne pas nous mener à notre perte.

Le bouclier tarifaire mis par le Gouvernement et prolongé de manière régressive est insuffisant et 
exclu de nombreux consommateurs. Il a permis en particulier de protéger les superprofits des 
grandes entreprises, tout en alimentant une dette venant justifier une cure d’austérité sans précédent.

Les associations ne cessent de nous alerter sur la hausse de leurs besoins, les restos du Coeur se 
trouvent dans une "situation de crise historique" qu'ils n'avaient jamais connu depuis leur création, 
et se retrouvent contraints de refuser des bénéficiaires fautes de moyens. La Banque alimentaire 
estime que sans dispositif de soutien face aux prix de l'énergie, il leur faudra au minimum 16 
millions d'euros en plus rien que pour compenser cette hausse. Il est donc plus que temps d'agir.

Paradoxalement, ce bouclier tarifaire montre les insuffisances du marché. Il fait la démonstration 
que les seuls protégés à minima sont ceux bénéficiant des tarifs réglementés de l'énergie. Ils sont en 
réalité protégés d’un marché inutile, inefficace, et dangereux. Les collectivités, les entreprises, les 
bailleurs sociaux et associations restent soumis aux prix du marché qui explosent. Malgré cette 
démonstration, nous continuons à nous enfoncer dans une idéologie néolibérale : les tarifs 
règlementés sont en voie d'extinction !

Par conséquent, nous demandons un rapport qui fasse toute la lumière sur le bouclier énergétique, 
ces insuffisances, et sur les autres dispositifs qui pourraient permettre de faire face aux futures 
crises énergétiques qui ne manqueront pas de survenir.


